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Un Département bien géré qui permet de dé-
fendre les Ardéchois
La France traverse une période marquée par des 
tensions budgétaires et une situation politique 
trouble, catalysant les inquiétudes.
L’année 2025 s’achève donc dans un contexte 
très difficile pour tous les Départements. En 
première ligne et reconnus comme échelon de 
proximité, ils doivent gérer la baisse des dota-
tions de l’État, des financements insuffisants 
pour exercer toujours plus de compétences 
(plus de 30 M€ de dépenses imposées au Dé-
partement de l’Ardèche en 2025), tout en faisant 
face à des attentes locales fortes.
Ils doivent également tenter d’anticiper les dé-
cisions nationales, notamment celles issues des 
débats sur le budget qui, une fois encore, se 
concentrent principalement sur l’instauration de 
taxes en éludant la question des économies sur 
les dépenses publiques à faire dans notre pays.
La France n’aura probablement pas de budget en 
fin d’année, alors qu’en Ardèche, le budget sera 
voté en décembre pour pouvoir entamer l’année 
2026 sereinement et de manière rigoureuse.
Notre méthode reste simple : défendre les Ar-
déchoises et les Ardéchois sur le terrain, avec 
bon sens, en innovant sans cesse et surtout sans 

dette et impôts supplémentaires.
L’équipe de la majorité départementale garde le 
cap sur la bonne gestion, la valorisation du tra-
vail et l’équilibre de nos territoires.
Pour cela, nous nous donnons les moyens de 
maîtriser nos coûts de fonctionnement : 12 mil-
lions d’euros d’économie ont été réalisés par 
exemple sur le RSA depuis 2021 grâce à notre 
action sur le travail. Ce mois-ci, le nombre de 
bénéficiaires a été au plus bas niveau depuis 
plus de 10 ans (6 124 bénéficiaires contre par 
exemple plus de 7 800 fin 2020).
L’accès à la santé et la sécurité restent des pré-
occupations fortes, sur lesquelles notre mobili-
sation est entière.
A ce jour, 79 médecins ont été accueillis depuis 
2021 ! Dans le domaine de la sécurité, nous 
poursuivons notre soutien aux communes qui 
s’équipent : 400 caméras ont été accompagnées.
Élue département rural préféré en 2025, l’Ardèche 
reste au cœur de notre engagement pour un terri-
toire ambitieux, solidaire et attractif : on continue !
Vous avez été plus de 70 % à vous dire satisfaits 
de l’action du Département en 2025 et je vous 
en remercie. 
Fiers d’être Ardéchois !
Bonne fêtes de fin d’année.

 ÉDITO
Olivier Amrane,  

Président du Conseil départemental de l'Ardèche.

©Claude Fougeirol
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Département de l'Ardèche

Lancement de l’opération « Pas de portable dans les collèges », 
le 2 septembre au collège de Cruas.

PREMIER 
DÉPARTEMENT 
À INTERDIRE LE 
TÉLÉPHONE AU 
COLLÈGE
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INCENDIES 
CRIMINELS : ON NE 
TOUCHE PAS À NOS 
ENTREPRISES !
Fin octobre, l’entreprise Cheval, acteur 
majeur dans le secteur des granulats 
en Drôme mais également en Ardèche 
à travers des implantations et divers 
chantiers, a été la cible d’incendies 
criminels dans sa carrière de Saint-
Marcel-lès-Valence. Les dégâts sont 
considérables : un bâtiment et plusieurs 
engins de chantier ont été réduits en 
cendres, pour un préjudice estimé à 
plusieurs millions d’euros.
Ces actes frappent une entreprise qui, 
depuis des années, contribue à la vitalité 
économique de nos territoires. « Nos 

chefs d’entreprise sont des passionnés, qui 
ont choisi de s’implanter localement, qui 
gèrent leurs activités avec responsabilité 
et qui créent des emplois. S’attaquer 
à eux, c’est s’attaquer à l’emploi, à 
l’investissement et à l’avenir de nos 
départements » a tenu à souligner le 
Président Olivier Amrane en solidarité.
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UN DÉPARTEMENT SOLIDAIRE 

AU QUOTIDIEN    

Ce temps de partage pour rompre l’isolement et célébrer le bien-vieillir en Ardèche a été plébiscité par les invités et les élus présents

©DR

L’Ardèche au Salon International 
de l’Agriculture
Après 4 ans de présence, le Département 
s’apprête une nouvelle fois à participer au Salon 
International de l’Agriculture qui aura lieu à Paris 
du 21 février au 1er mars 2026.
Durant 10 jours, les richesses gastronomiques 
et savoir-faire ardéchois seront mis en avant sur 
le stand Ardèche regroupant le Département et ses 
partenaires, Ardèche Tourisme et Ardèche le Goût avec 
sa marque Goûtez l’Ardèche. Au programme : démonstrations culinaires, vente 
de produits et de séjours pour découvrir notre Ardèche… devant les milliers de 
visiteurs que l’événement attire chaque année.
En photo : Dominique Lafond, éleveur de la Montagne ardéchoise, décédé 
récemment et ambassadeur du Bœuf des prairies fleuries. Dominique était un 
professionnel engagé au service des autres, profondément attaché à sa terre. 
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�1RE JOURNÉE DES SÉNIORS 
Près de 250 personnes ont participé 
à la journée Séniors organisée par 
le Département à Chomérac le 5 
novembre dernier. Cet événement, 
réservé aux personnes de 60 ans et 
plus, a permis à de nombreux séniors 
de profiter des multiples activités 
proposées : ateliers forme, bien-être, 
prévention des risques domestiques et 
numériques, spectacle théâtre « Mon 
âge, mes envies »… 

La salle du Triolet et le théâtre 
de verdure de Chomérac se sont 
transformés en un véritable village de 
convivialité, vibrant au rythme des rires, 
des échanges et des mélodies.

La journée s’est clôturée sur la volonté 
de lancer le réseau des “Veilleurs”. 
Cette initiative sert à repérer et 
accompagner les personnes âgées 
isolées, en mobilisant les partenaires 
associatifs (Union départementale 
des CCAS, Fédération des acteurs de 
la coordination en santé (FACS), Petits 
Frères des Pauvres…). Une démarche 
collective qui prolonge l’esprit de cette 
journée : créer du lien, ensemble. 

Bonus Séniors 07

Cette journée s’inscrit dans le cadre 
de la politique autonomie au même 
titre que le Bonus Séniors 07 proposé 
aux plus de 70 ans depuis le mois de 

septembre dernier.  

Ce dispositif incite à la pratique d’une 
activité physique régulière au sein 
d’une association (hors salle de sport). Il 
permet aux Ardéchoises et Ardéchois de 
plus de 70 ans de pratiquer leur sport et 
de bénéficier d’un soutien de 30 €. 

La pratique sportive constitue à 
la fois un enjeu social et de santé, 
en prévenant les maladies cardio-
vasculaires, en luttant contre la 
sédentarité et l’isolement.

Pour cette première année, avec 
un budget dédié de 150 000 €, ce 
sont 1 251  personnes qui ont pu 
bénéficier du Bonus Séniors 07.

Toute l'action du Département en faveur des solidarités sur ardeche.fr

Grande cause 2025
Dans le cadre de la grande cause départementale 2025 

portant sur le Handicap, le Département organise 
en décembre une journée « Parlons handicap », une 

journée autour de l’inclusion des personnes en situation 
de handicap. Réservée aux acteurs institutionnels et 

associations œuvrant dans ce domaine, cette rencontre 
est l’occasion d’échanger, de favoriser une meilleure 

connaissance mutuelle des acteurs, de débattre et de 
mettre en lumière des expériences d’inclusion dans des 

thématiques variées du quotidien des personnes en 
situation de handicap.

HANDICAP

SPORT ET 

INSERTION 

« Frappez fort sur le 
terrain de l’emploi» 
Le Département continue de s’engager pour 
l’insertion professionnelle avec les actions « frappez 
fort sur le terrain de l’emploi ». Pour la saison 
2025-2026, cinq actions réunissent les demandeurs 
d’emploi et les entreprises qui recrutent, grâce 
aux associations sportives : dans chaque bassin 
d’emploi, un club soutenu par le Département 
anime des ateliers sportifs qui rassemblent les 
demandeurs d’emploi, notamment les bénéficiaires 
du RSA, et les recruteurs des entreprises partenaires 
du club. A la clé, des rencontres novatrices, loin 
du traditionnel entretien d’embauche. Avec 6 124 
personnes au 30 novembre 2025, le nombre de 
bénéficiaires du RSA est au plus bas niveau depuis 
10 ans en Ardèche.

BONUS ÉCO 
ARDÈCHE : L’AIDE 
À L’IMMOBILIER 
D’ENTREPRISE QUI 
ALLIE ECONOMIE ET 
EMPLOI

Le Département accompagne 
activement le développement 
économique local via son 
dispositif Bonus Eco Ardèche. 
Il s’inscrit dans le cadre des 
possibilités offertes aux 
intercommunalités de lui 
déléguer tout ou partie de leur 
compétence d’octroi des aides 

en matière d’investissement 
immobilier des entreprises. 

L’objectif est de soutenir 
l’implantation ou le 
développement des 
entreprises en apportant une 
aide pour leurs investissements 
immobiliers. Une attention 
particulière est portée aux 
projets mobilisés sur l’emploi et 
l’insertion professionnelle des 
Ardéchois, notamment via des 
embauches de bénéficiaires du 
revenu de solidarité active. 

Depuis 2023, 14 projets 
d’entreprises ont bénéficié 

d’un soutien financier, 
représentant un montant 
total de 408 599 €. Ces aides 
ciblées ont permis l’acquisition 
de terrains, la construction 
ou l’aménagement de locaux 
professionnels. Parmi les 
derniers projets accompagnés : 
BP Menuiserie à Lamastre, 
SARL Jalm Les glaces de 
Léon à Vallon-Pont-d’Arc, 
Charcuterie ardéchoise SCI LCS 
Immo à Tournon-sur-Rhône 
et la société de production 
et de fabrication de films 
d’animation Foliascop à Saint-
Péray. 

UN DEPARTEMENT 

 FIER DE SES ENTREPRISES

Inauguration de l’extension de BP Menuiserie à Lamastre
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LE 
DÉPARTEMENT 
SOUTIENT 
LES JEUNES 
ARDÉCHOIS QUI 
S’ENGAGENT
Depuis 2021, le Bonus 
Collégiens 07 soutient plus de 
5 000 familles chaque année en 
favorisant l’accès des collégiens 
au sport et à la culture. Ce 
dispositif offre 60 € pour les 
activités sportives ou culturelles, 
majoré à 80 € pour les jeunes 
en situation de handicap. 
Il contribue également à 
l’engagement citoyen : les 
jeunes sapeurs-pompiers, 
arbitres et bénévoles dans une 
association caritative bénéficient 
d’un bonus porté à 120 €.

Cette dynamique s’est renforcée 
et concerne désormais le 
projet « cadets de la Défense ». 
Dans le cadre d’un partenariat 
entre le Département, le 
Rectorat de l’académie de 
Grenoble, la délégation militaire 
départementale de l’Ardèche et 

les établissements scolaires, ce 
projet propose à des collégiens 
de les accompagner dans leur 
parcours de citoyens engagés.

Au cœur du programme, il s’agit 
de promouvoir la citoyenneté, 
la mixité et la découverte du 
monde militaire. Les cadets, 
élèves volontaires, participent 
ainsi à des activités en milieu 
militaire et civil, réparties sur 
environ une quinzaine de 
mercredis après-midi, avec un 
stage programmé au printemps 
2026. 

Désormais, au titre de cet 
engagement, le Bonus 
Collégiens 07 est majoré, 
soulignant l’importance de 
soutenir la jeunesse qui s’investit 
pour son territoire.
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LE DÉPARTEMENT S’IMPLIQUE 

POUR SA JEUNESSE
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Depuis la rentrée 2025, pas de téléphone portable dans les collèges pour les élèves... En classe, on se débranche
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L’ARDÈCHE MISE SUR LES VOIES DOUCES 
En Ardèche, les mobilités douces gagnent du terrain. Avec près de 300 km de voies En Ardèche, les mobilités douces gagnent du terrain. Avec près de 300 km de voies 
vertes et cyclables déjà aménagés, le territoire offre aux habitants comme aux visiteurs vertes et cyclables déjà aménagés, le territoire offre aux habitants comme aux visiteurs 
des parcours sécurisés, accessibles et respectueux de l’environnement. Grâce à son des parcours sécurisés, accessibles et respectueux de l’environnement. Grâce à son 
dispositif Atout ruralité, le Département accompagne concrètement les communes et dispositif Atout ruralité, le Département accompagne concrètement les communes et 
intercommunalités dans leurs projets. Sept programmes bénéficient déjà d’un appui intercommunalités dans leurs projets. Sept programmes bénéficient déjà d’un appui 
financier de 1,7 M€. Pour les élus, ce soutien est bien plus qu’une aide : c’est un financier de 1,7 M€. Pour les élus, ce soutien est bien plus qu’une aide : c’est un 
levier essentiel pour concrétiser des aménagements coûteux mais structurants, tout levier essentiel pour concrétiser des aménagements coûteux mais structurants, tout 
comme la future voie reliant les bassins de Privas et d’Aubenas qui passera sous le col comme la future voie reliant les bassins de Privas et d’Aubenas qui passera sous le col 
de l’Escrinet. de l’Escrinet. 

LES AGENTS DES 
ROUTES... TOUJOURS SUR 
LE PONT !
Depuis le 1er novembre en zone de 
montagne et le 15 novembre en 
plaine, le Département de l’Ardèche 
a déployé son dispositif de viabilité 
hivernale. Assuré par près de 250 
agents de la Direction des routes 
et des mobilités déployés sur le 
terrain, ce dispositif vise à assurer 

la continuité des déplacements en 
période hivernale en maintenant 
une route praticable et sûre et en 
informant au mieux les usagers 
des conditions de circulation, 
particulièrement lors d’épisodes 
neigeux ou de gel.

En parallèle de ce dispositif, les 
agents sont appelés à intervenir 
en cas d’urgence. Dernier épisode 
en date : samedi 15 novembre, de 

fortes pluies en stationnaire durant 
près de 2h30 en fin de matinée, avec 
des sols saturés, occasionnent de 
nombreux dégâts sur une ligne Alba-
la-Romaine, contreforts du Coiron et 
La Voulte-sur-Rhône. De nombreuses 
interventions sont effectuées 
impliquant les équipes de Privas, le 
Teil et Soyons, et la présence en salle 
de crise et en Centre opérationnel 
départemental tout le week-end !

UN DÉPARTEMENT PROCHE DE SES 

HABITANTS ET DE SES COMMUNES

Mobilisation des équipes des routes suite à un éboulement et une coulée de boue sur la RD 86 à hauteur des Freydières à Soyons et sur la RD 2 entre Saint-
Lager-Bressac et Saint-Vincent-de-Barrès.
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DÉVIATION DE SAINT-PÉRAY   
Attendue depuis des décennies pour fluidifier le trafic sur la 
rive ardéchoise du Rhône, la déviation de Saint-Péray vise à 
contourner le centre-ville et sécuriser les traversées. Ce tronçon 
de 1,6 km, porté par la Communauté de communes Rhô-
ne-Crussol, s’inscrit dans le bouclage du « ring valentinois ». 
Déclaré d’utilité publique en 2021, il prévoit deux voies et des 
aménagements pour mobilités douces. Après plusieurs recours 
et suspensions, portés par des associations opposées au projet, 
les travaux ont repris partiellement en septembre dernier, en 
collaboration avec les services de la Préfecture.

Un chantier et une ambition intacte

Les fouilles archéologiques préventives réalisées en octobre ont 
révélé des éléments nécessitant l’avis de la Direction régionale 
des affaires culturelles (DRAC) avant toute reprise.
Dans le respect de cet avis de l’Etat, le Département reste 
pleinement engagé pour concrétiser cette déviation. L’objectif 
est d’achever les préparatifs avant le chantier SNCF pour la 
construction d’un pont-rail prévu en mai 2026. La communauté 
de communes Rhône Crussol a en effet réservé depuis deux ans 
et demi un créneau auprès de SNCF Réseau afin de réaliser ces 
travaux.
En cas de nouveau retard, l’ensemble du chantier serait repous-
sé d’environ trois années supplémentaires, alors même que les 
financements de l’opération, d’un coût global de 16 M€, sont en 
place.

Aujourd’hui, le cap reste fixé : le calendrier du chantier demeure 
inchangé et prévoit une mise en service de la déviation à la fin 
de l’année 2027.
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Le Département a récemment 
adopté une délibération 
construite autour de trois 
axes : le portable en pause 
dans les collèges ardéchois, la 
valorisation de l’engagement 
citoyen des jeunes et la 
sécurisation des établissements 
(voir page 9). Objectif : protéger 
la jeunesse ardéchoise.

PAS DE TÉLÉPHONE 
PORTABLE DANS LES 
COLLÈGES ARDÉCHOIS !
Lancé en collaboration avec le 
Rectorat de l’académie de Grenoble 

depuis la rentrée scolaire 2025, 
le dispositif « Pas de portable 
au collège » vise à renforcer 
l’application de l’interdiction du 
téléphone au sein de l’ensemble 
des collèges ardéchois.

Les effets néfastes du téléphone 
portable ne font en effet plus 
débat. Son usage en milieu scolaire 
entrave la concentration, perturbe 
le climat de classe et ouvre la voie 
à des comportements inadaptés, 
voire dangereux, comme le 
cyberharcèlement. 

Cette pause numérique est permise 
grâce à un travail collaboratif 
des équipes pédagogiques, des 

parents et au soutien financier du 
Département. L’objectif : que les 
collégiens se déconnectent de 
leurs téléphones sur le temps passé 
dans leurs établissements. Grâce à 
une pochette qui brouille le signal, 
les élèves n’ont plus accès à leur 
téléphone. L’ensemble est réactivé 
lors de la sortie de l’établissement 
en repassant devant une borne.

Avec cette démarche éducative 
et citoyenne, l’objectif est 
clair : favoriser les interactions 
sociales directes, protéger la 
santé des élèves en limitant leur 
exposition aux écrans et, in fine, 
créer de meilleures conditions 
d’apprentissage.
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PORTRAIT DE 

CHAMPIONNE : CÉLIA 

GÉRY, NOUVELLE PÉPITE 

ARDÉCHOISE

Quelques mots de présentation ?
Je suis Célia Gery, je suis née en 2006 à Talencieux où je vis. 

J’ai débuté le vélo à l’âge de 6 ans et j’ai été plusieurs fois 
championne de France dans différentes catégories entre le 
cyclo-cross et la route, mes deux disciplines de prédilection.
Au niveau international, j’ai été championne du monde et 
d’Europe en cyclo-cross et également championne d’Europe 
dans la catégorie espoirs. Côté route, j’ai remporté trois étapes 
du Tour de l’Avenir et ai été sacrée championne du monde en 
septembre dernier à Kigali au Rwanda dans la catégorie espoirs.

Quelle est la place de l’Ardèche dans votre parcours ?
Le Département de l’Ardèche a eu une place très importante 
pour la poursuite de mon sport, cela m’a permis grâce à son 
soutien de pouvoir participer à des compétitions nationales et 
internationales.

« L’Ardèche, terre de vélo », qu’en pensez-vous ?
Pour la pratique cycliste de loisir, les routes ardéchoises sont 
très intéressantes à pratiquer par leur diversité et leur relative 
tranquillité.
Côté sportif, l’Ardèche a une place très importante au niveau 
national et même international. Les exemples sont nombreux : 
l’Ardéchoise, la plus grande manifestation européenne de 
cyclotourisme en montagne avec sa trente-troisième édition 
en 2026, la Faun Ardèche Classic des Boucles Drôme Ardèche 
(parcours spectaculaire de 168,5 km, cumulant 3 100 mètres 
de dénivelé positif ), le Tour cycliste féminin international 
de l’Ardèche, plus récemment le Championnat d’Europe de 
cyclisme sur route en octobre dernier ou encore le Tour de 
France Femmes les 6 et 7 aôut prochains avec l’étape 6 reliant 
Montbrison à Tournon-sur-Rhône et l’étape 7 de La Voulte-sur-
Rhône au Mont Ventoux.

CÉLIA GÉRY EN BREF
- Spécialités  : route et cyclo-cross.

- Équipe : FDJ-Suez (2025).

- �Palmarès sur route : championne du monde espoirs (2025) ; 
trois victoires d’étapes sur le Tour de l’Avenir et 7e du 
classement général (2025)  ; vice-championne de France 
espoirs (2025)  ; vainqueure du Tour des Flandres juniors 
(2024)  ; 5e des championnats du monde juniors (2024).

- �Palmarès en cyclo-cross  : championne d’Europe espoirs 
(2025)  ; 4e des Championnats du monde espoirs (2025) et 
4e de la Coupe du monde espoirs (2025)  ; Championne de 
France, d’Europe et du monde juniors et vainqueure de la 
Coupe du monde juniors (2024).
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ÉTUDIER LA MÉDECINE EN ARDÈCHE,  
C’EST POSSIBLE ! 
Un tournant pour la santé et l’accès aux formations universitaires  
Depuis le 2 septembre, une étape historique pour l’Ardèche a été franchie : la première année du 
Parcours d’accès spécifique santé (PASS) a ouvert à Aubenas, dans les locaux du Centre hospitalier 
d’Ardèche méridionale. Porté par un partenariat solide*, ce projet répond à un enjeu majeur : lutter 
contre la désertification médicale.
Avec 40 étudiants retenus parmi plus de 500 candidatures sur Parcoursup, dont 130 Ardéchois, cette 
formation inédite offre aux jeunes la possibilité de débuter leurs études de santé sans quitter leur 
territoire. Un bâtiment modulaire de 330 m² a été spécialement construit pour accueillir les cours 
retransmis en direct depuis Lyon grâce au dispositif numérique Include Campus, garantissant un 
enseignement identique à celui des facultés lyonnaises.
Après cette première année, les étudiants pourront poursuivre en médecine, maïeutique, odontologie, 
pharmacie ou kinésithérapie. Ce campus, financé à hauteur de 2 millions d’euros sur trois ans (dont 
775 000 € par la Région et 450 000 € par le Département), s’inscrit dans la stratégie globale de la cellule 
santé : bourses pour les étudiants, soutien aux maisons de santé, formation des maîtres de stage… 
Autant d’actions pour faire de l’Ardèche un territoire attractif pour les professionnels de santé.

* le Département et sa Cellule santé, la Région Auvergne-Rhône-Alpes, l’Université Lyon 1, la Communauté de 
communes du bassin d’Aubenas et les associations médicales locales.

Grâce au dispositif numérique Include Campus, 40 étudiants ont la possibilité de débuter leurs études de santé en Ardèche.

PRIORITÉ À LA SANTÉ  
AVEC LE DÉPARTEMENT 

©
Pascal G

ery

NOS ARDÉCHOISES ONT DU TALENT

OBJECTIF  100 MÉDECINS
79 médecins

L’HÔPITAL DU 
CHEYLARD 
DISPOSE D’UN 
SCANNER
Le 10 septembre, l’hôpital 
Fernand-Lafont du Cheylard 
a inauguré son tout premier 
scanner, une étape décisive 
pour l’accès aux soins dans la 
vallée de l’Eyrieux et au-delà. Ce nouvel équipement complète l’offre 
d’imagerie déjà existante et répond à un besoin essentiel.
Mis en service depuis juin, le scanner fonctionne à plein régime avec 
des rendez-vous programmés toutes les quinze minutes, du lundi 
au vendredi. Il permet de réaliser des examens indispensables dans 
de nombreuses spécialités : neurologie, urologie, ostéo-articulaire, 
oncologie, ORL… Pour les habitants, c’est la garantie d’un diagnostic 
rapide et de qualité, sans avoir à parcourir des dizaines de kilomètres.
Ce projet a vu le jour grâce à une mobilisation collective et un 
investissement de 1,2 million d’euros, dont 434 000 € financés par la 
Région via un fonds européen (Fonds européen de développement 
régional FEDER). 
Ce nouveau service médical constitue une première étape de la 
restructuration de l’hôpital dont le projet global de réhabilitation 
s’élève à 27,7 M€.
Le premier coup de pioche est prévu pour 2026.
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NOS ARDÉCHOISES ONT DU TALENT

MICHÈLE 

CLEMENCEAU, 

PRÉSIDENTE 

DÉPARTEMENTALE 

D’ENSEMBLE & 

SOLIDAIRES-UNRPA

Quelques mots de présentation ? 
Je suis Michèle Clemenceau, Présidente 
départementale d’Ensemble & Solidaires – UNRPA, 
en Ardèche depuis 2013, mais engagée dans 
l’association depuis très longtemps avant mon 
mandat de Présidente.

Quelle est la place de l’Ardèche dans votre parcours ?
L’Ardèche c’est mon département, mon territoire, que 
j’aime profondément. Je vais sur le terrain au plus 
près de nos nombreux clubs et je sillonne donc les 
routes ardéchoises tout au long de l’année. L’Ardèche 
est belle de ses paysages, ses villes et ses villages. 
Promouvoir notre département est dans l’ADN de 
mon engagement.

Pouvez-vous nous présenter votre association ?
Nous sommes une association de portée nationale 
de retraités et personnes âgées. Nous favorisons le 
lien social et œuvrons pour la solidarité, les droits 
et la défense des personnes âgées. On voit bien 
d’ailleurs au niveau national que les retraités sont 
parfois montrés du doigt de manière injuste. Notre 
fédération départementale se bat chaque jour sur le 
terrain pour défendre et accompagner nos personnes 
âgées.

Le Département a renforcé son soutien aux 
associations qui œuvrent pour les personnes âgées, 
qu’en pensez-vous ?
Depuis 2021, sous l’impulsion du Président 
Olivier Amrane, le Département a renforcé 
l’accompagnement de nos clubs en privilégiant le 
soutien à des manifestations ou des évènements qui, 
justement, favorisent le lien social et font vivre nos 
communes. C’est un très bonne chose. Tout comme 
l’instauration d’un bonus Séniors par le Département 
pour favoriser la pratique sportive de nos personnes 
âgées. Je salue ces initiatives qui montrent qu’en 
Ardèche, le Département est soucieux de ses anciens.

« Ensemble & Solidaires – UNRPA » : 80 ans de 
solidarité

Créée en 1945, « Ensemble & Solidaires – UNRPA 
(Union nationale des retraités et personnes âgées) » 
est l’une des plus anciennes associations de retraités 
et personnes âgées en France. Issue des principes de 
solidarité nationale portés par le Conseil national de 
la Résistance, elle s’inscrit dans la même dynamique 
que la création de la Sécurité sociale, du droit de 
vote des femmes ou du Secours populaire. Fidèle à 
ces valeurs, l’UNRPA défend les droits des retraités, la 
justice sociale et la dignité des aînés. Elle milite pour 
une retraite décente, l’accès aux soins, la lutte contre 
l’isolement et la préservation des acquis sociaux.
Présente sur tout le territoire via ses structures locales 
et départementales, l’association organise également 
des activités culturelles, des sorties et des moments 
conviviaux pour favoriser le lien social et mieux vivre 
la retraite. Ouverte à tous, sans distinction d’origine, 
de religion ou d’appartenance politique, elle prône la 
tolérance.
L’UNRPA siège dans les instances consultatives 
nationales, régionales et locales : CNRPA, 
CODERPA, CORERPA, mais aussi dans les CCAS, 
CLIC et commissions de santé et autonomie. Ces 
participations lui permettent de peser sur les 
décisions publiques concernant les personnes âgées. 
Forte de son histoire et de son réseau, elle reste 
mobilisée pour défendre la solidarité et l’égalité, 
des valeurs toujours d’actualité dans une société 
en mutation. Plus qu’une association, « Ensemble & 
Solidaires » est un acteur engagé pour la citoyenneté 
et le bien-être des séniors.

MEYSSE :  
UNE NOUVELLE 
CASERNE POUR 
RENFORCER LA 
SÉCURITÉ EN 
ARDÈCHE
La nouvelle caserne La nouvelle caserne 
du Peloton spécialisé du Peloton spécialisé 
de protection de la de protection de la 
gendarmerie (PSPG) à Meysse a récemment été inaugurée. gendarmerie (PSPG) à Meysse a récemment été inaugurée. 
Ce projet, porté par Ardèche Habitat, illustre l’engagement Ce projet, porté par Ardèche Habitat, illustre l’engagement 
du Département en faveur d’une politique de sécurité du Département en faveur d’une politique de sécurité 
adaptée aux territoires ruraux. Située à proximité de adaptée aux territoires ruraux. Située à proximité de 
la centrale EDF Cruas/Meysse, la caserne regroupe 46 la centrale EDF Cruas/Meysse, la caserne regroupe 46 
logements et un bâtiment opérationnel sécurisé. En 18 mois, logements et un bâtiment opérationnel sécurisé. En 18 mois, 
six bâtiments ont été édifiés sur un terrain de 1,3 hectare, six bâtiments ont été édifiés sur un terrain de 1,3 hectare, 
offrant aux militaires un cadre de vie fonctionnel et cohérent offrant aux militaires un cadre de vie fonctionnel et cohérent 
avec leurs missions. avec leurs missions. 

En plus de cette gendarmerie située en secteur centre, deux En plus de cette gendarmerie située en secteur centre, deux 
autres gendarmeries devraient voir le jour d’ici à 2028 : une autres gendarmeries devraient voir le jour d’ici à 2028 : une 
en secteur nord à Annonay pour 59 gendarmes et l’autre en en secteur nord à Annonay pour 59 gendarmes et l’autre en 
secteur sud avec un projet à Lachapelle-sous-Aubenas.secteur sud avec un projet à Lachapelle-sous-Aubenas.

100 % DES 
COLLÈGES 
SÉCURISÉS 
Parmi les actions volontaristes 
menées par le Département en 
matière de sécurité, celle qui 
concerne la sécurité dans les collèges 
est une priorité. Pour ce faire, le 
Département a mis en œuvre un plan 
de sécurisation des établissements 
publics ardéchois qui sera finalisé en 
cette fin d’année. 

Ce plan (3 M€) a été élaboré avec les 
référents sûreté de la Gendarmerie 
nationale ou de la Police nationale 
et vise à renforcer la sécurité des 
collégiens, professeurs, personnels 
des 24 collèges publics.

Cette démarche traduit une 
volonté politique d’assurer un 

cadre d’apprentissage sûr, serein et 
bienveillant pour chaque collégien. 
Elle s’inscrit dans une vision 
d’ensemble : celle d’un service public 
départemental attentif aux réalités 
du terrain, réactif face aux risques, 
et soucieux de garantir la continuité 
éducative dans les meilleures 
conditions possibles.

Quatre axes au service de la 
protection de tous 

 �Mieux maîtriser les accès et les 
abords des établissements grâce 
au renforcement du contrôle 
d’accès, au remplacement des 
clôtures et à la motorisation de 
portails ;

 �Renforcer la surveillance technique 
avec l’augmentation du nombre de 
caméras et le remplacement des 
équipements de vidéoprotection 
obsolètes ;

 �Installer des alarmes anti-intrusion 
à l’intérieur des bâtiments 
pour permettre une réponse 
immédiate et coordonnée en cas 
d’événement ;

 �Harmoniser les dispositifs Plans 
particuliers de mise en sûreté 
(PPMS) pour garantir une 
cohérence d’action dans tous les 
collèges ardéchois.

Chaque PPMS est un plan 
particulier qui décrit la conduite 
à tenir face à des risques majeurs 
d’origine naturelle (cyclone, 
inondation, submersion marine, 
séisme, mouvement de terrain...), 
technologique (nuage toxique, 
explosion, radioactivité…), intrusion 
de personnes malveillantes, attentats 
ou toute forme d’attaque armée, 
violences au sein ou aux abords de 
l’école ou de l’établissement.

UN DÉPARTEMENT QUI PROTÈGE 
SES HABITANTS

Le plan de sécurisation des collèges sera finalisé en cette fin d’année. Au collège du Pouzin, c’est un système 
de vidéoprotection qui a été installé.

DEVENEZ  
POMPIER  
VOLONTAIRE !
En Ardèche, plus de 2 450 
pompiers volontaires assurent 
la sécurité des personnes, du 
patrimoine et de la forêt. Et chacun peut rejoindre cette 
grande aventure ! Vous aimez travailler en équipe, être 
au service des autres, vivre dans l’action ? Vous pouvez 
devenir pompier volontaire en contactant le SDIS de 
l’Ardèche.
Plus d’infos :  https://www.sdis07.fr

©DR
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Destination Ardèche : les touristes Destination Ardèche : les touristes 
au rendez-vous en 2025 au rendez-vous en 2025 
L’Ardèche reste un territoire touristique très attractif : plus de 10 
millions de nuitées ont été enregistrées entre le 1er avril et le 31 
août 2025.
Les touristes français restent très fidèles à notre territoire alors 
que la clientèle étrangère est un peu en retrait.
Pour la période estivale, Gîtes de France a enregistré une 
hausse de 15 % du nombre de nuitées par rapport à 2024 et les 
professionnels du tourisme ardéchois interrogés* ont jugé la 
fréquentation bonne, voire très bonne durant l’été.
Ce panorama ne serait pas complet sans la bonne fréquentation 
des voies douces ardéchoises ou 
encore des sites emblématiques 
comme Wow Safari de Peaugres, 
Grotte Chauvet 2, Grand site 
de l’Aven d’Orgnac, le Train de 
l’Ardèche, le Grotte de Saint-
Marcel-d’Ardèche…

*�Enquête de conjoncture menée par 
Auvergne-Rhône-Alpes Tourisme du 9 
au 21 août 2025

PAS FIERS…
Quand un élu n’a plus rien à dire, plus rien 
à proposer, il lui reste le buzz médiatique. 
Faire parler de soi, quitte à caricaturer ses 
administrés ou son territoire, peu importe. 
Seul compte l’ego, flatté par l’audience et les 
« like ». C’est ainsi que les réseaux sociaux 
sont devenus le miroir narcissique d’hommes 
politiques en manque de reconnaissance. 

Cette reconnaissance, parlons-en. Si les 
hommes politiques ont perdu la considération 
et parfois le respect de leurs administrés, c’est 
peut-être parce qu’ils sont plus préoccupés 
par le buzz que par le service de leur prochain. 
C’est peut-être parce que leur intérêt 
personnel est devenu plus important que 
l’intérêt général. 

L’Ardèche n’échappe pas à la règle. Elle a 
sombré en quelques jours dans le ridicule 
avec un Président qui pense plus à servir 
son image qu’à servir les Ardéchois : mise en 
scène devant la chambre d’agriculture pour 
s’ingérer dans la vie consulaire du monde 
paysan, vidéo contre un influenceur parisien 
qui déclenche des milliers de commentaires 
d’Ardéchois offusqués par l’image donnée 
d’eux-mêmes, mise en vente fictive de l’Hôtel 
de la Préfecture parce que le Président est en 
conflit avec une Préfète. 

Nous disons stop ! Les Ardéchois méritent 
mieux que ça. 

Le Conseil Départemental a des missions que 
lui impose la Loi : s’occuper des personnes 

âgées dépendantes, des personnes 
handicapées, des enfants confiés à l’Aide 
Sociale à l’Enfance, de l’insertion. Il doit aussi 
gérer les bâtiments des collèges, garantir 
les secours avec nos pompiers, aider les 
communes, entretenir les routes. Tous ces 
sujets sont sérieux, urgents et graves parfois. 
Nos anciens, nos enfants, nos entreprises, nos 
associations, ont besoin d’élus compétents et 
qui se montrent au travail avec sérieux. 

C’est à ce prix que les politiques retrouveront 
une considération perdue et que les citoyens 
reviendront peut-être vers eux. 

Pour les élus du groupe  
« L’Ardèche à Gauche »

Olivier Pévérelli 
Conseiller départemental du canton de Berg 
Helvie - Maire de Le Teil

Suivez-nous sur Facebook : « Plus belle 
l’Ardèche »

Mail : élus.gauche@ardeche.fr

COLLÈGES : PROTÉGER 
NOTRE JEUNESSE
Notre équipe est pleinement engagée pour 
offrir un cadre d’éducation de qualité à nos 
collégiens. Nous avons lancé des actions 
concrètes visant à offrir aux jeunes Ardéchois 
les meilleures conditions d’apprentissage.
Soutenir l’interdiction du téléphone portable 
dans les collèges ardéchois : l’objectif est de 
limiter les distractions, réduire les risques 
liés au cyberharcèlement et réaffirmer que 
le temps scolaire doit être consacré aux 
apprentissages. Cette mesure favorise la 
concentration et un usage plus responsable 
du numérique, grâce à des actions de 
sensibilisation menées avec les équipes 
éducatives.
Faire de l’orientation une priorité : conscients 
des réalités d’un territoire rural où l’accès 
aux entreprises peut être plus difficile pour 
réaliser un Stage de 3e, nous soutenons la 
constitution d’un réseau varié de structures 
d’accueil : entreprises artisanales, associations, 
collectivités, etc. Nous souhaitons garantir à 
chaque élève une expérience professionnelle 
enrichissante proche de son domicile, 
valoriser les savoir-faire locaux et les aider à 
envisager leur avenir plus sereinement.
L’amélioration du cadre scolaire : grâce à des 
investissements réguliers dans la rénovation, 
la modernisation, l’entretien des collèges, 
les espaces numériques. Nous améliorons la 
performance énergétique des bâtiments et 
renforçons la sécurité des élèves. Accueillir 
les collégiens dans un cadre sécurisé est 

une priorité affirmée depuis le début du 
mandat. Tous les collèges de l’Ardèche auront 
bénéficié des travaux de sécurisation d’ici la 
fin du mandat.
Agir sur le pouvoir d’achat des familles : avec 
le Bonus Collégien, le kit de bienvenue en 
6e, la maîtrise du prix de la cantine avec un 
approvisionnement local, tout ceci permet 
d’alléger le montant financier pour les 
familles, tout en favorisant leur bien-être à 
travers l’alimentation et l’accès au sport, à la 
culture et la vie associative.
Avec ces décisions, nous agissons pour 
que chaque collégien bénéficie d’un 
environnement favorable à la réussite.

Retrouvez-nous : Facebook Ardèche 
Génération Terrain

Mail : collaborateurs.majorite@ardeche.fr

Pour les élus du groupe  
« Ardèche, génération terrain »
Ingrid Richioud 
Conseillère départementale du canton de 
Tournon-sur-Rhône
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MAINTENIR LE CAP : Avec Julie Sicoit Iliozer, notre groupe indépendant « Proxi-
mité au cœur de l’Ardèche » maintient le cap et reste fidèle à ses valeurs. Dans un contexte national 
marqué par des tensions, des incertitudes, des polémiques politiciennes et souvent confronté par 
l’incapacité de proposer un budget de compromis, nous souhaitons pour notre part rester terre à 
terre et proche du terrain en répondant aux attentes des habitants. Pour ce faire nous défendrons 
une politique toujours plus juste au Département, notamment en sanctuarisant le soutien à la vie 
associative et soutenir tout ce qui contribue à l’amélioration du quotidien des ardéchois. Comptez 
sur nous pour garder le cap.
Retrouvez-nous : Facebook Proximité au cœur de l'Ardèche  
Mail : proximiteaucoeurdelardeche@gmail.com
Pour les élus du groupe « Proximité au cœur de l'Ardèche »
Christian Féroussier, Conseiller départemental du canton de Rhône Eyrieux
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LES GROUPES  

POLITIQUES

10 000 ARBRES POUR 
LA FORÊT ARDÉCHOISE : 
UNE RECONNAISSANCE 
RÉGIONALE ET 
CITOYENNE !
Quelle fierté pour le Département 
de l’Ardèche d’annoncer que 
son projet « 10 000 arbres pour 
la forêt ardéchoise de demain » 
a remporté la 3e place du Prix 
du Public Rhône-Alpes 2025, 
organisé par la Fondation du 
patrimoine en novembre dernier. 
Cette distinction s’accompagne 
d’une dotation supplémentaire 
de 10 000 €, grâce à la 
mobilisation des citoyens qui 
ont voté massivement pour ce 

projet. Une victoire qui confirme 
l’importance de la préservation 
de notre patrimoine naturel 
et l’engagement collectif pour 
l’avenir de nos forêts.

Sélectionné parmi huit initiatives 
départementales, l’Ardèche s’est 
distinguée comme le seul projet 
consacré au patrimoine naturel. 

Reconstruire et préparer 
l’avenir

Lancé en 2023, à la suite des 
incendies de l’été 2022, le 
plan « 10 000 arbres » vise 
à reconstituer des forêts 
diversifiées, résilientes et 
adaptées aux défis climatiques.

Cinq sites pilotes ont déjà été 

implantés, mêlant essences 
feuillues et résineuses, en forêts 
publiques et privées.

Un budget global de 200 000 € 
est mobilisé, dont 150 000 € pour 
les plantations expérimentales et 
50 000 € pour le suivi scientifique. 
Le projet intègre également 
un volet pédagogique fort, 
notamment auprès des scolaires, 
pour sensibiliser les jeunes 
générations à la protection des 
forêts.

Grâce à cette nouvelle dotation, 
le Département pourra accélérer 
les plantations et renforcer 
les actions éducatives, afin de 
préparer l’avenir de nos forêts.

+ d’infos : ardeche.fr
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 FONDATION DU PATRIMOINE 

 PRIX DU PUBLIC RHÔNE-ALPES 2025 

 10 000 arbres  
 pour la forêt 
 ardéchoise 
 de demain PLACE

3e

L’ARDÈCHE, UN DÉPARTEMENT 

ATTRACTIF ! 

L’hiver aussi, l’Ardèche est une destination prisée… notamment par les Ardéchois, avec les 
sites de la Croix de Bauzon et de la Chavade qui vont prochainement évoluer pour devenir 
un espace départemental de montagne à vocation sportive, éducative, de loisirs, tout au 
long de l’année.

L’Ardèche, 
le département le plus 

attractif de France
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L’EXPO DES ARCHIVES
Venez découvrir la nouvelle exposition des Archives départementales, à Privas : « Un Venez découvrir la nouvelle exposition des Archives départementales, à Privas : « Un 

début à tout. Les premières fois qui ont fait l’Ardèche ». À travers des documents écrits début à tout. Les premières fois qui ont fait l’Ardèche ». À travers des documents écrits 
et iconographiques, elle explore les débuts marquants dans la vie quotidienne, la et iconographiques, elle explore les débuts marquants dans la vie quotidienne, la 

justice, la religion, la politique, l’industrie ou encore les loisirs. Une plongée captivante justice, la religion, la politique, l’industrie ou encore les loisirs. Une plongée captivante 
dans les origines ardéchoises et les innovations qui ont rayonné bien au-delà. A voir dans les origines ardéchoises et les innovations qui ont rayonné bien au-delà. A voir 

jusqu’au 28 août 2026.jusqu’au 28 août 2026.

+ d’infos : archives.ardeche.frarchives.ardeche.fr

LE MUSÉE DES SPORTS 

DE CRUAS A 10 ANS

Fondé par un passionné, ancien champion 
de lutte, Jean-Luc Alès, le musée des sports 
à Cruas vient de fêter ses 10 ans. Cet espace 
muséographique de 260 m² invite les 
visiteurs à découvrir une collection d’objets 
et pièces uniques ayant appartenu à des 
sportifs, locaux, nationaux et internationaux.
Au fil des années, au gré des rencontres 
et des dons, le musée s’est étoffé et la 
collection compte aujourd’hui plus de 1 000 
pièces… et autant en réserve qui restent à 
être présentées au public !
Les visiteurs peuvent également utiliser 
des simulateurs pour tester leurs capacités 
physiques ou encore prendre la place d’un 
commentateur sportif le temps d’une 
course.

+ d’infos : www.cruas.com
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LE DÉPARTEMENT 
TOUJOURS 
PRÉSENT 
POUR LES 
ASSOCIATIONS ! 
Le monde associatif est essentiel pour l’épa-
nouissement de tous et pour maintenir 
l’attractivité de notre territoire. Favoriser 
l’accès au plus grand nombre et pour tous 
les âges aux multiples activités proposées 
par les associations ardéchoises reste un 
objectif sans faille du Département, qui s’ap-
puie sur un réseau associatif dense, créatif, 

dynamique et riche de ses quelque 80 000 
bénévoles ! Pour preuve : depuis 2021, 130 
festivals culturels et 312 événements spor-
tifs ont été soutenus par le Département, ce 
qui représente au total près de 700 associa-
tions accompagnées.
Le soutien au secteur associatif qui joue 
un rôle majeur dans la démocratisation de 
l’accès au sport et à la culture dans toute 
l’Ardèche sera donc reconduit par le Dépar-
tement en 2026, notamment au travers du 
dispositif Atout Association 07.

BONUS 
COLLÉGIENS 07 : UN 
LEVIER POUR L’ACCÈS 
À LA CULTURE EN 
ARDÈCHE
Depuis 2021, le dispositif 
Bonus Collégien favorise 
l’accès des jeunes Ardé-
chois aux pratiques cultu-
relles et sportives. Chaque 
année, entre septembre 
et novembre, les familles 
peuvent bénéficier d’une 
aide couvrant près d’un 

tiers des frais d’adhésion. Si 
le sport reste majoritaire, la 
culture occupe une place 
essentielle : ateliers artis-
tiques, théâtre, musique, 
danse… De nombreuses 
associations et structures 
culturelles participent à 
cette dynamique, offrant 
aux collégiens la possibi-
lité de découvrir, créer et 
s’épanouir.
Chaque année, ce disposi-
tif a accompagné près de 
5 000 jeunes ; et en 4 ans, 
il a mobilisé plus d’un mil-

lion d’euros. Il contribue à 
réduire les inégalités d’ac-
cès à la culture, y compris 
pour les jeunes en situa-
tion de handicap ou enga-
gés comme sapeurs-pom-
piers, cadets de la Défense 
et bénévoles en associa-
tions, grâce à un soutien 
bonifié. Une politique pu-
blique qui renforce le tis-
su associatif et affirme la 
culture comme un levier 
d’émancipation et de co-
hésion sociale.

LE DÉPARTEMENT,  

PARTENAIRE DES ASSOCIATIONS

LE TOUR DE FRANCE 
FEMMES EN ARDÈCHE EN 2026 

Si le Tour de France Hommes est déjà venu 
plusieurs fois en Ardèche ces dernières 
années, ce n’était pas le cas du Tour de 
France Femmes... Le Département de 
l’Ardèche se réjouit donc d’annoncer 
l’accueil de la 5e édition du Tour de France 
féminin les 6 et 7 août 2026, avec deux 
étapes inscrites sur son territoire. Cet 
événement d’envergure internationale 
constitue une reconnaissance de 
l’excellence des infrastructures 
ardéchoises et de la qualité de ses 
paysages, tout en valorisant l’identité forte 
de l’Ardèche.

Les étapes ardéchoises : la 5e édition 
du Tour de France Femmes se déroulera 
du samedi 1er août (départ de Lausanne 
en Suisse) au dimanche 9 août (arrivée à 
Nice), une semaine après l’arrivée du Tour 
de France Hommes (4 au 26 juillet 2026). 

L’épreuve sera en Ardèche les 6 et 7 août :

Jeudi 6 août : 6e étape : Montbrison – 
Tournon-sur-Rhône, 153 km dont près de 
70 km en Ardèche

Vendredi 7 août : 7e étape : La Voulte-sur-
Rhône – Mont Ventoux, 144 km 

Si l’étape du vendredi, au départ de La 
Voulte-sur-Rhône, quittera rapidement 
l’Ardèche, celle du jeudi 6 août promet de 

belles images et des animations tout au 
long des routes, notamment dans les cols 
et dans les villages traversés : Saint-André-
en-Vivarais, Rochepaule, Saint-Félicien, 
Boucieu-le-Roi jusqu’à l’arrivée sur le quai 
Farconnet à Tournon-sur-Rhône.

Le Département se prépare d’ores et déjà 
à accueillir, dans les meilleures conditions, 
les plus grandes cyclistes internationales, 
et à faire rayonner l’Ardèche à travers 
cet événement sportif d’envergure. Un 
autocollant dédié a déjà été créé pour 
l’occasion. Demandez-le sur ardeche.fr/
tdf2026.

+ d’infos : ardeche.fr
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Théâtre, dessin et arts plastique, musique, danse… le Bonus Collégiens 07 permet d’accompagner les 
familles dans les inscriptions à des activités culturelles (qui peuvent rester parfois onéreuses).

©
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C’est officiel : le Tour de France Femmes fera halte en Ardèche en août 2026 à l’occasion de deux étapes, avec 
une arrivée à Tournon-sur-Rhône le 6 août et un départ de La Voulte-sur-Rhône le 7 août.

Olivier Amrane, Président du Département et Christian 
Féroussier, vice-président en charge des sports ont 
assisté à la cérémonie des 10 ans du musée du sport 

Tour de France
Femmes

en Ardèche©
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LE DÉPARTEMENT, 

PARTENAIRE DU SPORT 

6 & 7 août

2026
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Demandez l’autocollant
sur ardeche.fr/tdf2026
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Un Département bien géré, 
C’EST       POSSIBLE !

Pas de dette supplémentaire

Pas d’augmentation d’impôts

depuis 2021

depuis 2021

ardeche.fr

ARDÈCHE
Bonne année 2026


